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JCO.MRS.MF/2024.10.22

NOTE A L’ATTENTION DU CONSEIL MUNICIPAL

Objet : DOCOBAS : Approbation d’orientations stratégiques 
Suite au diagnostic présenté en réunion publique le 15.11.2023, et à l’appel à manifestation (AMI) ayant identifié 7 porteurs de projet, la Chambre d’agriculture de Cosre du Sud s’est attelée à proposer des pistes d’action à mener sur la Commune.
Pour rappel, le diagnostic agricole de la Commune localise 859,87 ha d’espaces agropastorales non exploités aujourd’hui ainsi qu’une existence de 1820ha de potentialités en matière de chêne liège.
Aussi, il convient d’affirmer pour la Commune, sa politique volontariste en la matière par l’adoption de pistes d’actions à mettre en œuvre ou à poursuivre :

· Redynamiser l’activité agricole et encourager l’installation de nouveaux exploitants
· L’étude menée par la chambre d’agriculture révèle des zones à enjeux avec de très bonnes potentialités agropastorales et cultivables. Le maraichage et tout type de culture sont donc à privilégier, permettant de développer les circuits courts, et pallier le manque identifié en produits maraichers dans le cadre d’une distribution locale.
Il est à noter que deux agriculteurs ont souhaité dans le cadre de l’AMI, étendre leurs exploitations en la matière.

· Le diagnostic a identifié des potentiels en arboriculture, que ce soit en oliveraie qu’en culture de jujubes, figuiers, agrumes…cela représenté 333.29 ha de surfaces non exploitées à ce jour sur le territoire.
Il est à noter que deux porteurs de projets ont émis le souhait de se lancer dans l’oléiculture, dans le cadre de l’AMI.
· Concernant la viticulture et les plantes aromatiques, ne nécessitant pas des sols très riches et ayant besoin d’une bonne exposition au soleil, Bonifacio reste un territoire attractif pour ce genre d’activités.
Un porteur de projet ayant répondu à l’AMI, souhaite d’ailleurs s'installer en culture d'hélichryse et d'Aloe vera.

· Mettre en œuvre un programme d'actions pour le développement agricole de la Commune
· Continuer la concertation avec la profession agricole et les habitants/commerçants
· Poursuivre des discussions avec l’OEHC pour étendre le réseau d’eau brute

· Maintenir et favoriser le développement des circuits courts sur le territoire
· Installer un moulin à huile communal/intercommunal 

· Mobiliser le foncier agricole
· Poursuivre la politique d’acquisition foncière :

· Au travers de la convention signée avec la SAFER (communale et intercommunale)
· Dans le cadre de la mise en œuvre du droit de préemption dans les Espaces Naturels Sensibles 
· Par le biais des procédures de biens vacants ou sans maitres

· Instaurer une animation foncière sur le territoire avec l’aide de partenaires extérieurs compétents en la matière (par exemple avec l’organisation Terre de Liens)
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